








Publié sur le site le 2 mai 23



Publié sur le site le 2 mai 23



Publié sur le site le 2 mai 23



Publié sur le site le 2 mai 23



Publié sur le site le 2 mai 23



Publié sur le site le 2 mai 23



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/783

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA
CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,
VU  l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par la Société Chronokit, 8 rue Fernand David, 74100 VILLE-LA-
GRAND,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  En  raison  d’un  emménagement,  la  Société  Chronokit est  autorisée  à  stationner  un
camion de 20 m³, immatriculé FE-371-NF, sur la chaussée, au droit du n° 4 rue Saulnerie, le vendredi
12 mai 2023 de 14h00 à 18h00.

ARTICLE 2 –  Durant toute l’intervention susvisée,  le  vendredi 12 mai  2023 de 14h00 à 18h00,  la
circulation sera interdite à tous véhicules, rue Saulnerie, pour sa partie comprise entre la rue Raphaël
et  la rue Saulnerie Vieille.

ARTICLE 3 – La Société Chronokit prendra toutes dispositions pour :             

• mettre  en  place  la  signalisation  et  la  pré-signalisation  appropriées,  notamment  en  installant  un
panneau « rue Saulnerie barrée, accès rue Saulnerie Vieille et rue du Bouillon impossible » à l’entrée
de la rue Chènebouterie,

• instaurer un périmètre de sécurité autour du camion,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons, 
• maintenir l'accès des riverains, des commerçants voisins et les informer de la gêne occasionnée,
• garantir l’accès aux véhicules de secours et d’urgence pendant toute la durée de l’intervention.

ARTICLE 4 –  La Société Chronokit déplacera son véhicule à toute injonction de l’Administration si les
circonstances l’exigent.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté sera affiché sur le camion et sur les lieux.

ARTICLE 6 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, la Société Chronokit et Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté.

                                                                                    Fait au Puy-en-Velay, le 26 avril 2023

          P/Le Maire,
                                                                                 Par délégation,

                                                                            Le Responsable du Service Réglementation,

                                                                                                               Emmanuel ROLHION 

Publié sur le site le 2 mai 23



Publié sur le site le 2 mai 23





HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/BM/786

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
RUE DOLAIZON-RUE CHEVRERIE

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008,  fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code  de  la  Circulation  et  du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, chef
de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la  décision  municipale  du  25  novembre  2022  fixant  la  tarification  pour  l’année  2023  applicable  aux
occupations du domaine public,
CONSIDÉRANT la demande présentée par Madame BEAUDOUIN, 18 rue Chèvrerie, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le déroulement des travaux effectués
par les différents artisans au sein de son établissement, tout en préservant la sécurité de l'ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1  – Dans le cadre de travaux de rénovation intérieure au sein de son établissement « Cave de la
Chévrerie »,  Madame BEAUDOUIN est  autorisée à stationner,  pour le compte de ses artisans, les véhicules
suivants du mardi 2 mai au vendredi 12 mai inclus (sauf le dimanche 7 mai) :
- fourgon immatriculé  334 KW 43 (entreprise de maçonnerie AVCI HUSEYIN)
- Jumpy   immatriculé  EZ 644 LW (entreprise SABY Electricité Générale).
Les véhicules seront stationnés l’un sur l’emplacement « arrêt 20 minutes » situé au droit du n° 3 rue Dolaizon,
et l’autre sur un emplacement rue Chèvrerie au plus près de la Cave.
Par ailleurs, au cours de la période du 2 mai au 12 mai, Madame BEAUDOUIN sera autorisée à stationner, sur
le trottoir, le fourgon du vitrier, pendant une journée au droit de son commerce situé 16 rue Chèvrerie, afin de
procéder à la pose de la nouvelle vitrine, et ce sans gêner la circulation.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, Madame BEAUDOUIN versera à la Ville du Puy-en-Velay
une redevance de 3,87 € par jour, et par emplacement soit :  3,87 € x 2 emplacements x 8 jours  =  61,92 €

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent
arrêté,  Madame BEAUDOUIN devra en aviser  sans délai le Service Réglementation. A défaut, la redevance
susvisée  sera  mise  en  recouvrement,  sans  possibilité  d’annulation.  La   Trésorerie  Municipale   adressera
ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 –  Madame BEAUDOUIN prendra toutes dispositions pour :                                             

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  en  disposant  notamment  un  panneau  ''Stationnement
interdit'' au droit des emplacements susvisés et ce 24 h avant le début du chantier,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment lorsque le vitrier interviendra,
• maintenir l'accès aux riverains et aux commerçants voisins,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation,  notamment lorsque le vitrier interviendra.

ARTICLE   5  –  Madame  BEAUDOUIN déplacera  les  véhicules  à  toute  injonction  de  l’administration  si  les
circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur les véhicules et sur les lieux.

ARTICLE 7 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou
de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE  8 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  Madame BEAUDOUIN,  Monsieur  le
Trésorier  Principal  Municipal  et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                     Fait au Puy-en-Velay, le 28 avril 2023
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HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/789

 OBJET: RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 et suivants,
VU l’arrêté  municipal  du  6  mars  2008 fixant  les  nouvelles  dispositions  du Code Général  de la  Circulation  et  du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, Chef de
Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l'entreprise ARTISANS DU VELAY, 22 avenue de la Gare, 43700 BRIVES-
CHARENSAC,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à garantir la sécurité du personnel de l’entreprise ainsi
que celle des usagers, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison de deux livraisons réalisées par l'entreprise  ARTISANS DU VELAY et de la présence d'un
camion-grue stationné sur la chaussée, les mesures suivantes seront mises en place avenue Maréchal Foch, partie
basse, le mercredi 3 mai 2023, comme suit : 

De 6h30 à 7h :  la circulation piétonne sera interdite au droit des n° 14 et 16 et le stationnement sera interdit à
tous véhicules au droit des n° 14 et 16.

De 7h à 9h :

• la voie descendante sera neutralisée au droit du n° 7,
• la circulation piétonne sera interdite au droit des n° 7,
• un sens unique de circulation sera instauré entre Baccarat et le carrefour Foch / Jourde / Bertrand,

dans le sens montant centre-ville / Taulhac, sauf riverains qui seront autorisés à circuler dans le sens
descendant depuis le carrefour Jourde / Bertrand / Foch et jusqu'à la rue Émile Reynaud.

Pour cette dernière livraison, un panneau "Sens interdit sauf riverains / Accès centre-ville impossible" sera
implanté à l’entrée de la partie basse de l’avenue Maréchal Foch, à hauteur du carrefour Jourde / Bertrand. Les
véhicules circulant dans le sens descendant seront déviés sur les boulevards Jourde et/ou Bertrand.

ARTICLE 2  – L’entreprise ARTISANS DU VELAY prendra toutes dispositions pour :

• maintenir en permanence l’accès aux véhicules de secours et d’urgence,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment en invitant ces derniers à emprunter le trottoir  

opposé lors de chaque livraison,
• s'assurer que le bras de la grue en charge ne survole aucune habitation ni aucune zone accessible au public,
• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, notamment en installant à hauteur de tous

les feux du carrefour Jourde/Foch/Bertrand, des panneaux ''Avenue Foch partie basse fermée de 7h à 9h'' ,
• mettre  en  place des  panneaux  de Déviation  au carrefour Foch /  Jourde /  Bertrand afin  de  dévier  les  

automobilistes circulant dans le sens descendant sur ces 2 dernières voies,
• instaurer un périmètre de sécurité autour des travaux,
• garantir l'accès des riverains du secteur et les informer de la gêne occasionnée,
• informer par courrier tous les commerçants du bas de l'avenue Foch,
• installer des panneaux d’information à fond jaune et caractères noirs à chaque extrémité de la partie basse 

de l’avenue Foch afin d’avertir les automobilistes de la gêne occasionnée, et ce 48h avant l’intervention.

ARTICLE 3 – L'entreprise ARTISANS DU VELAY déplacera son véhicule à toute injonction de l’Administration si les
circonstances l’exigent.

ARTICLE 4  – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l'entreprise ARTISANS DU VELAY et Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. 

                                                                        Fait au Puy-en-Velay, le 27 avril 2023

                                                                    

Publié sur le site le 2 mai 23



.::!: I ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAYLr'li;:, I

SERVICE RÉGLEMENTATION

N" Arrêté :231JG1791

OBJET : NÉCTCMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
MADAME CHANTAL BÉRARD

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L2212-t etL2212-2,

VU I'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement de la ville du puy-en-Velay,

!! t'afte municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHloN' Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service
Réglementation,

Considérant les missions confiées par la Ville à Madame Chantal BÉRARD dans le cadre de
distribution de courriers d'information.

ARRÊTE

ARTIGLE 1 - Madame Chantal BÉRARD est autorisée à stationner un véhicule immatriculéAN 851 WT en zone payantg-s?ns s'acquitter de la redevance, pendant la durée de sa mission,soit fe vendredi 28 avril 2023 de gh à 19h.

ARTICLE 2 - Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule.

ARTIGLE 1: - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunaladministratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sabton-Cs g012g- 63033 Clermont-Ferrand Cedexl )dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Madame gÉnnRo etMonsieur le Directeur Départemental de la sécurité puuiqùà sont charges, chacun en ce qui teconcerne, de I'exécution du présent arrêté.
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N" Arrêté :231JG1792

Objet: REGLEMENTATTON TEMPORATRE DE LA CTRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le code Général des collectivités Territoriales, articles L2212-1 etL2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circutation et
du Stationnement,
VU l'anêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION' Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Sérvice Réglementation,
Considérant la demande présentée par I'entreprise BROC TR, 10 ZA de Lachamp,-+SZOO SAINT-plERRE
EYNAC,
Considérant la nécessité de prendre toutes dispositions visant à préserver la sécurité des usagers du
domaine public ainsi que celle du personnel de I'entreprise,

ARRÊTE

ARTICLE 1 - Dans le cadre de travaux de réfection de chaussée réalisés par I'entreprise BROC TR, les
mesures suivantes seront mises en place route de Montredon, semaine 19, durant deux jours
uniquement compris entre le mardi 9 mai et le vendredi 12 mai 2023 :

' la circulation s'effectuera en sens unique, pour sa partie comprise entre le boulevard
Maréchal Joffre et la rue Louis Pascal, dans le sens Le Puy-en-Velay / Brives Charensac,' la circulation sera interdite à tous poids lourds, hors ùesserte iiveraine, dans le sensBrives / Le puy-en-Velay.

L'entreprise BRoc TR installera, 1 semaine avant le début des travaux, des panneaux d'information àfonds jaunes et caractères noirs à chaque extrémite oe ta route oe tvtontredon, oe taçon j avertir lesautomobilistes de la gêne occasionnée.

ARTICLE 2 - L'entreprise BRoc rR prendra toutes dispositions pour .

' mettre en place la signalisation et la présignalisation appropriées avant l,ouverture duchantier, notamment en installant un panneau indiquant ;Route barrée 
"rr 

ptù" de 3,5T,,au carrefour Montredon / RN gg, côté stade Lafayette,
' garantir en permanence I'accès des services de éecours et de la collecte,' implanter les déviations conformément aux consignes transmises par le service ingénieriede la Communauté d'Agglomération du puy_en_VeLy,
' maintenir I'accès des riverains et commerces et les informer par courrier de la gêneoccasionnée,
, préserver la liberté et la sécurité des piétons.

ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.

ARflcLE 4 - Le présent arrêté pourra faire I'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratifde clermont-Ferrand (6 cours sablon -cs 901'29- 63033 clermont-Ferrand cedexl) dans un délai de 2mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 5 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Viile, l'entreprise BROC TRAVAUXRourlERS et Monsieur le Directeur Départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en cequi le concerne, de l'exécution du préseni arrêté.

Fait au Puy-en-Velay,le 27 avril 2023

p/Le Maire"
par ciélégation

Le Responsable du Servrce Réglemenratton,

Ëmfil anlreT nOL t-l tOru

lu'' :"'"
,*-:? -'
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HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/794

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2 et  et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal en date du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation
et du Stationnement de la ville du Puy-en-Velay,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 25 novembre 2022 fixant la tarification pour l’année 2023 applicable aux
occupations du domaine public,
CONSIDÉRANT  la  demande présentée par  l’entreprise CHAPUIS MENUISERIE,  210 rue de Farnier,
43000 LE PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  le  stationnement  des
professionnels en centre-ville, 

ARRÊTE

ARTICLE   1 –  Dans  le  cadre  de  travaux  intérieurs  de  rénovation  sis  au  n°  18-20  rue  Courrerie,
l’entreprise CHAPUIS MENUISERIE est autorisée à stationner un fourgon, immatriculé EE-920-FA, sur
un emplacement de stationnement payant situé rue Pannessac ou place du Martouret, au plus près
du chantier, du mardi 2 au vendredi 12 mai 2023 inclus, chaque jour de 8h00 à 17h30.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, l’entreprise CHAPUIS MENUISERIE versera à
la Ville du Puy-en-Velay une redevance de 3,87 € par jour, soit :  → 3,87 € x 8 jours  =  30,96      €.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du
présent  arrêté,  l’entreprise CHAPUIS MENUISERIE  peinture devra en  aviser  sans délai  le  Service
Réglementation.  A  défaut,  la  redevance  susvisée  sera  mise  en  recouvrement,  sans  possibilité
d’annulation.  La   Trésorerie   Municipale   adressera   ultérieurement   au   pétitionnaire   un   avis   de
recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – L’entreprise CHAPUIS MENUISERIE prendra toute disposition pour :

• mettre en place  la  signalisation appropriée,  notamment  en disposant  un panneau « stationnement
interdit » au droit de l’emplacement susvisé et ce, 24h avant l’intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès aux riverains et aux commerces voisins,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE   5 –  L’entreprise  CHAPUIS  MENUISERIE  déplacera son  fourgon  à  toute  injonction  de
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  7 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE   8  –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  l’entreprise  CHAPUIS
MENUISERIE, Monsieur le Trésorier Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                    Fait au Puy-en-Velay, le 28 avril 2023

                                                                        

Publié sur le site le 2 mai 23



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/795

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU  l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la  demande  présentée  par  l’entreprise  «Les  Déménageurs  Bretons»,  12  rue  Jean
Solvain, 43000 LE PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, l’entreprise «Les Déménageurs Bretons» est autorisée à
stationner  un fourgon  immatriculé  AJ-435-AE sur  la  voie  de  circulation,  au droit  du  n° 26 rue  des
Farges, le jeudi 11 mai 2023 de 13h30 à 16h00.

ARTICLE   2  –  Durant  toute  l’intervention  susvisée,  le   jeudi   11  mai   2023   de   13h30   à   16h00,  le
stationnement sera interdit à tous véhicules sur les 3 emplacements de stationnement payant situés
en  face  du  n°  26  rue  des  Farges.  Ces emplacements  ainsi   libérés  permettront  de  maintenir   la
circulation automobile. De plus, La vitesse des automobilistes sera limitée à 30 km/h à hauteur du
déménagement.

ARTICLE 3 – L’entreprise «Les Déménageurs Bretons» prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée, notamment :

- en disposant de part et d'autre de l'intervention des triangles de sécurité routière ainsi que des
cônes de Lübeck en créant une longue chicane,
- en installant des panneaux ''Stationnement interdit'' au droit des emplacements susvisés,

• maintenir l'accès aux riverains et les informer de la gêne occasionnée, 
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• garantir la circulation automobile pendant toute l’intervention.

ARTICLE 4  –  L’entreprise  «Les Déménageurs Bretons»  déplacera son véhicule à toute injonction de
l’administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté sera affiché sur le fourgon et sur les lieux.

ARTICLE  6 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l ’entreprise  «Les Déménageurs
Bretons» et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

   Fait au Puy-en-Velay, le 28 avril 2023

      

 

Publié sur le site le 2 mai 23
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/797

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION,  Chef  de  Service,  pour  ce  qui  concerne  les  actes  relevant  du  Service
Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l'entreprise ARTISANS DU VELAY, 22 avenue de la
Gare, 43700 BRIVES-CHARENSAC,
CONSIDÉRANT  la nécessité de prendre toutes dispositions visant à faciliter les interventions
des professionnels en centre-ville tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  En  raison  d'une  livraison  de  tuiles,  l’entreprise  ARTISANS DU VELAY est
autorisée à stationner un camion-grue, immatriculé FG-967-TD,  sur deux emplacements de
stationnement payant, au droit du n° 63 avenue Baptiste Marcet, le mercredi 3 mai 2023 de
10h00 à 16h00.

ARTICLE 2 –  L'entreprise ARTISANS DU VELAY prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  installant  des  panneaux
‘’Stationnement interdit’’ au droit des emplacements susvisés et ce avant l’intervention,

• instaurer un périmètre de sécurité autour du véhicule,
• s'assurer que le bras en charge du camion-grue ne survole aucune zone accessible au

public ni aucune habitation,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains et les informer de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 – L'entreprise ARTISANS DU VELAY déplacera son camion-grue à toute injonction
de l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de  CLERMONT-FERRAND dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  transmission  au
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l'entreprise ARTISANS DU
VELAY et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

    Fait au Puy-en-Velay, le 28 avril 2023
                                                                  

                                                                            

Publié sur le site le 2 mai 23


